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CONVOCATION

Le Collége Echevinal de la Commune de Larochette, conformément a Uarticle 12 et 13 de
la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 prie les membres du Conseil communal
d'assister 4 une réunion publigue du Conseil communal en date du 1°7 juin 2026 a 19.00
heures ayant lieu en la salle des séances en la Mairie a Larochette en vue de délibérer sur
les divers objets de l'ordre du jour.

ORDRE DU JOUR

1. Affaires de personnel :

HUIS CLOS/SCRUTIN SECRET-Proposition : Réaffectation des candidats a un poste
vacant d'instituteur/trice sous la dénomination C1 1p 50% A 26-27 sur la Liste 1 ;

2. Questions, affaires courantes et communications ;

Larochette, le 26 mai 2026

Pour le College E;h_evinal

Mirk RTELLINI

Bgurgmestre

Tl
'/g art. 74 LC)

Art. 19. [LC) Le Conseil communal décide a la majorité des suffrages. En cas de partage, l'objet en
discussion devra étre reporté & l'ordre du jour de la séance suivante ; au méme cas de partage dans cette
seconde séance, le bourgmestre, ou celui qui le remplace, a voix prépondérante.
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